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Dans les écoles maternelles, les ASEM sont indispensables au service public. Elles
accompagnent, éduquent, sécurisent : sans elles, l’école ne tourne pas. Mais la
bienveillance ne signifie pas « materner ». Les ASEM ne sont ni des secondes
mamans, ni des exécutantes invisibles : ce sont des professionnelles de la petite
enfance.

Leur métier, c’est :
Accompagner sans remplacer les parents ;
Soutenir sans se substituer à l’enseignant ; 
Rassurer tout en développant l’autonomie ; 
Exercer une fonction reconnue, pas un rôle dévalorisé.

Pour protéger les enfants et les ASEM, il faut :
Sécuriser les pratiques ; 
Eviter les interprétations abusives ;
Protéger les agent.es des décisions arbitraires ; 
Garantir un cadre de travail serein.

La CGT affaires scolaires dénonce la politique de la Ville de Paris : suspension
automatique, sans enquête, sans audition, sans contradictoire. Parfois même des
entretiens disciplinaires au moindre signalement.

La reconnaissance passe par une évidence : considérer les ASEM
comme des professionnelles qualifiées, pas comme du personnel
d’appoint. La CGT affaires scolaires continuera de défendre leur
dignité, leur métier et leur sécurité.

ASEM
ON LÂCHE RIEN

MANIFESTATION 19 MAI2026

STOP AUX SUSPENSIONS MASSIVES 
Grève intersyndicale de tous les personnels des écoles 

du 11 au 22 mai 2026. 
Manifestation le 19 mai, rdv devant la DASCO à 14h
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